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Objet: Établissement d'une délégation permanente de l'Union européenne au Panama

Le Panama est l'un des pays les plus dynamiques d'Amérique centrale, comme le démontre son taux 
de croissance, l'un des plus élevés d'Amérique latine depuis dix ans. De plus, le Panama est l'un des 
principaux partenaires commerciaux de l'Union européenne dans la région, attire de grands 
investissements financiers et suscite d'énormes attentes quant aux investissements potentiels dans 
l'Union.

Il s'agit donc d'un pays disposé à renforcer ses liens avec l'Union, comme le démontre sa 
participation à l'accord d'association.

Par conséquent, la Commission est invitée à répondre aux questions suivantes:

1. En réponse aux demandes du gouvernement du Panama et face aux données qui montrent que 
ce pays souhaite se rapprocher de l'Europe, la Commission envisage-t-elle d'établir une 
délégation permanente de l'Union européenne au Panama?

2. Face aux perspectives d'avenir de ce pays d'Amérique centrale et après le renforcement de nos 
liens avec cette région, la Commission n'estime-t-elle pas opportun l'établissement à court terme 
d'une telle délégation?


